LA ROCHELLE. La flottille du port de plaisance avait trinqué en 1999. Cette fois, ce sont les pontons qui ont été emportés par la hauteur d'eau. Il faudra intervenir sur les trois-quarts
7 kilomètres de pontons sont hors service 





Pas de victime au port de plaisance, et une vingtaine de plaisanciers vivant à bord réfugiés, dans la nuit de samedi à dimanche, à la capitainerie. L'homme a eu la vie sauve. Mais le matériel portuaire, lui, a été endommagé comme jamais depuis la création des Minimes, en 1972. Ici, comme partout sur le littoral, le refrain de la comparaison avec l'événement de 1999 tire le bilan d'une catastrophe amplifiée.

La nuit de décembre, il y a une décennie, 1 852 mètres de pontons avaient été broyés, et 700 autres mètres réclamaient de sérieuses réparations. La nuit de samedi dernier, ce sont les trois quarts des 50 pontons des Minimes, un linéaire approchant les 7 kilomètres, qui ont été mis à mal ou détruits par la tempête. « La moitié est à changer », déplore le maître de port principal Patrice Bernier.

Dans le Vieux Port, qui avait été plus épargné il y a dix ans, l'impact a aussi été cette fois des plus rudes : tous les pontons du bassin des chalutiers figurent sur la liste des dommages, de même que trois des cinq pontons du bassin à flot, et la moitié de ceux du havre d'échouage. Au plus fort du coup de vent quand ,vers 4 heures, l'anémomètre des Minimes s'est emballé à 142 km/h, « l'eau était un mètre cinquante au-dessus d'une cote normale ». Conséquence, les pontons désarticulés sont passés par-dessus les pieux qui les maintiennent en ligne, pour ensuite s'y empaler à marée descendante. 

« 20 cm d'eau plus haut et les flotteurs des pontons ne se seraient pas bloqués sur le sommet des pieux. Nous aurions alors eu 3 600 bateaux au fond. » 

Du côté de la flottille, le bilan provisoire qui exclut les dommages secondaires, se résume à 10 bateaux coulés et 200 ayant subi de grosses avaries. Devant le chantier Grassi sur le plateau nautique, quatre voiliers, alignés sur leurs berceaux, se sont couchés comme château de cartes, une cinquième unité, dans l'angle sud de la zone, a imité le mouvement.

En usant toujours de comparaison, 1999 avait détruit ou gravement détérioré un millier d'unités de plaisance, parmi lesquelles 300 réduites en bouillie sur les deux seuls pontons du port qui avaient cédé, bassin du Marillac.
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Les dégâts à La Rochelle sur le lien suivant :

http://www.ina.fr/economie-et-societe/environnement-et-urbanisme/video/CAB99053418/degats-de-la-tempete-a-la-rochelle.fr.html
